
ARGENTINE 

Date des élections: 30 octobre 1983 

But de la consultation 

Renouvellement de tous les membres du Parlement. Les précédentes élections législatives 
avaient eu lieu en mars/avril 1973, mais le Parlement était dissous trois ans plus tard. 

Caractéristiques du Parlement 

Le Parlement bicaméral argentin, le Congrès national, se compose de la Chambre des 
sénateurs et de la Chambre des députés. 

La Chambre des sénateurs compte 46 membres élus pour 9 ans, un tiers des membres 
étant renouvelable tous les 3 ans. Chacune des 22 provinces du pays et la capitale fédérale 
sont représentées par deux sénateurs. 

La Chambre des députés compte 254 membres élus pour 4 ans, la moitié étant renouvela
ble tous les 2 ans. Il y a un député pour 160000 habitants environ. 

Système électoral 

Sont électeurs tous les citoyens argentins âgés de 18 ans révolus sauf s'ils sont déchus de 
leurs droits. 

Un registre des électeurs établi au niveau national est tenu à jour en permanence. 
L'inscription sur le registre est automatique pour les Argentins de naissance mais les citoyens 
naturalisés doivent la demander trois ans après avoir été naturalisés. L'exercice du droit de 
vote est obligatoire à quelques exceptions près (personnes âgées, malades, éloignement des 
bureaux de vote); l'abstention est sanctionnée par une amende de US$20 environ et par 
l'interdiction d'occuper des fonctions ou des emplois officiels pendant à peu près trois ans. 

Tout candidat à la députation doit être âgé de 25 ans révolus et être originaire de la 
province où il se présente ou y avoir résidé pendant les deux années qui précèdent les 
élections. Pour être eligible au Sénat il faut être âgé de 30 ans et être originaire de la province 
où l'on se présente ou y avoir résidé pendant les deux années qui précèdent les élections. Le 
mandat parlementaire est incompatible avec les fonctions de Ministre du Gouvernement, de 
Gouverneur de province, de membre du clergé, de juge et avec toute fonction publique (à 
moins d'y être autorisés par le Congrès, les avocats ne peuvent pas pratiquer leur profession 
tant qu'ils font partie du Congrès). 

Les députés sont élus dans chaque circonscription au scrutin de liste avec répartition 
proportionnelle des sièges selon le système d'Hondt. Les sénateurs sont élus au scrutin 
majoritaire simple par les assemblées législatives provinciales. En cas de vacance de sièges à 
la Chambre des députés en cours de législature, ceux-ci sont pourvus par les suppléants élus 
en même temps que les titulaires. Au Sénat, ils sont pourvus par élections partielles. 

Chron. XVIII (1983-1984) 27 



II Argentine 

Considérations générales et déroulement de la consultation 

Le 28 février 1983, le Président de la République, M. Reynaldo Bignone, a annoncé des 
élections générales pour octobre, suivies peu de temps après du transfert du pouvoir des 
militaires à un gouvernement civil. En août 1982, une nouvelle réglementation sur l'activité 
des partis politiques a été approuvée. 

Les élections législatives ont eu lieu en même temps que l'élection présidentielle et celle 
des autorités provinciales et municipales. Les principaux partis qui briguaient les sièges du 
Congrès étaient l'Union civique radicale (UCR), dirigée par M. Raul Alfonsin, et le Mouve
ment national justicialiste périoniste, alliance dirigée par M. Italo Luder. La campagne 
électorale a été essentiellement axée sur des problèmes économiques et financiers (inflation, 
chômage, dette extérieure). L'UCR a présenté un programme de centre gauche visant à 
réduire les dépenses militaires et à consacrer davantage de fonds à l'éducation, l'habitat et 
la nutrition. M. Alfonsin a indiqué en outre qu'il envisageait de renégocier la dette extérieure 
de l'Argentine en vue d'obtenir de meilleures conditions de remboursement et que son 
Gouvernement ne rejetterait pas cette dette. Les péronistes quelque peu affaiblis par des 
dissensions - et M. Luder cherchaient à attirer l'électorat bourgeois en mettant l'accent sur 
l'unité nationale et en faisant valoir que le système de gouvernement répressif appartenait au 
passé. M. Luder a également lancé un appel aux ouvriers partisans traditionnels des péronis
tes, évoquant avec insistance une juste répartition des biens sociaux entre tous les citoyens. 
Les 11 partis et coalitions ont tous présenté des candidats à la présidence. 

Le jour du scrutin, l'UCR a remporté une grande victoire contre toute attente en obtenant 
la majorité absolue à la Chambre des députés. C'était la première fois que le Parti péroniste 
perdait des élections nationales depuis sa fondation. M. Alfonsin a été investi des fonctions 
de Président le 10 décembre. 
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Données statistiques 

1. Résultats du scrutin et répartition 
des sièges au Congrès 

Nombre d'électeurs inscrits 17892797 
Votants 14630039 (81,76%) 
Bulletins blancs ou nuls 415058 
Suffrages valablement exprimés 14214981 

Formation politique 
Nombre 

de candidats 
députés/sénateurs 

Suffrages 
obtenus* 

Nombre 
Nombre 
de sièges 

à la Chambre de S
c
lege? 

des Députés au Sénat 

Union civique radicale 
(UCR) 254 46 6849 326 46,81 132 18 

Mouvement national 
justicialiste 254 46 5425205 37,08 112 22 

Mouvement intransigeant 
(PI) 254 46 398607 2,72 3 

Parti démocrate-chrétien 254 46 135 243 0,92 1 
Union centre démocrate 95 4 233 224 1,59 2 
Parti «Bloquista» . . . 5 2 50259 0,34 1 2 
Alliance autonomiste 

libérale 7 2 100581 0,68 2 2 
Mouvement populaire 

«Neuquino» . . . . 5 2 33496 0,23 1 2 
Mouvement populaire 

«Jujeno» 5 2 22 569 0,15 _ 1 _ 
254 46 

* Les chiffres indiqués dans cette colonne concernent uniquement les députés, les sénateurs n'étant pas élus 
au scrutin direct. 

2. Répartition des membres du Congrès suivant le sexe 

Sénat 
Chambre 

des députés 

Hommes 
Femmes 

43 
3 

46 

243 
11 

254 
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3. Répartition des membres du Congrès par classes d'âge 

25-30 ans 
30-35» 
35-40» 
40-45» 
45-50» 
50-55» 
55-60» 
60-65 » 
65-70» 
70-75» 
75-80» 

46 254 

, 

— 
2 
1 
4 
3 
8 
6 
7 

12 
2 
1 

Chambre 
des députés 

2 
7 

24 
38 
38 
40 
38 
38 
15 
12 
2 
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